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Etat inital de la gravière Joly

Terrassement des berges 
en cours et création de 
hauts-fonds sur gravière Joly 
(janvier 2015)

Terrassements des hauts-
fonds et des berges gravière 
Lafarge

Deuxième saison végétative 
sur gravière Joly (septembre 
2016)

PrOBlématIque et OBjectIfs
L’application de la nouvelle réglementation             •	
nucléaire requiert la prise en compte concernant le 
risque d’inondation de valeurs de débits de crues             
supérieures, soit la crue dite millénale majorée
Pour atteindre ces objectifs, cinq aménagements •	
particuliers ont été réalisés sur le Rhône à Donzère 
pour protéger le Centre Nucléaire de Production 
d’Electricité (CNPE) de Tricastin des crues du Rhône,                                                                                   
dont la nécessité de création de hauts-fonds et de                 
diversification des berges d’anciennes gravières 
(Joly et Lafarge) au titre de mesure compensatoire

descrIPtION des traVauX
Prélèvement de groupements végétaux existants•	
Terrassements des berges en pentes très douces, •	
création de hauts-fonds et mares annexes aux plans 
d’eau principaux
Aménagements hydroécologiques et création     •	
d’hibernaculums
Végétalisation des berges sous forme de «spots», •	
donnant le coup de pouce à un développement de 
végétation adaptée
Suivi et gestion du développement végétal sur          •	
3 ans

Nature des PrestatIONs BIOtec
Définition des terrassements et végétaux à mettre en •	
oeuvre et du projet de compensation écologique
Appel d’offres et direction des travaux en appui       •	
à EDF
Suivi du développement végétal sur 3 ans•	

eXécutION des traVauX
Gravière Joly: 2015

Gravière Lafarge: 2016

maître d’OuVrage
Electricité de France (EDF), service environnement

A n C i E n n E s  g r A v i è r E s  à  D o n z è r E  s u r  L E  r h ô n E

ETAT EXISTANT

Arbres et arbustes :

AUB Aubépine CO Cornouiller
FI Figuier FR Frêne
OR Orme PE Peuplier
RO Robinier SA Saule

- Surface en eau existante.
- Limite indicative des boisements existants, à conserver.

AMENAGEMENTS

Travaux préliminaires :

- Installation de chantier.
- Implantation des terrassements et piquetage.

Travaux forestiers :

- Travaux d'abattage et de libération d'emprises.
- Abattage et dessouchage d'un robinier de diamètre ~30 cm, y compris mise en place de la souche

au sein du plan d'eau
- Massif de végétation néophyte à tendance invasive à évacuer, respectivement Canne de Provence

et Ambroisie
- Massif de plantes hélophytes (Phalaris) à prélever et mettre en jauge sur les emprises du chantier.

Travaux de terrassement et de génie civil :

- Nouveau sommet de talus à terrasser en déblai, y compris stockage temporaire des excédents de
terrassement avant réutilisation dans le cadre du chantier.

- Surface à terrasser en déblai selon les profils types afférents (cf. doc. n°15.035-1-DCE-03 à 05)
- Terrassement en remblai sous-fluvial selon les profils types afférents (cf. doc. n°15.035-1-DCE-03 à 05)
- Nouveau pied de talus sous-fluvial en remblai (tracé approximatif en fonction de la pente d'équilibre

des matériaux terrassés).
- Cote du niveau d'eau moyen projeté.
- Mare à réaliser via des travaux de terrassement en déblai/remblai.

Implantation de la végétation et travaux de plantation :

- Emprise relative de la zone de développement spontané des hydrophytes, absence de travaux de
plantation.

- Emprise relative de la zone de développement des hélophytes (cotes ~53.20 - ~54.10 m NGF),
plantation de mottes d'hélophytes préalablement prélevées sur site avant travaux de terrassement,
et/ou plantation d'hélophytes en mottes, 2 pces/m², entre 20 cm au dessus du niveau d'eau et 20 cm
en dessous (liste de plantes n°1).

- Création de massifs arborés à bois tendre via la plantation de boutures, liste des plantes n°2
  (densité 2 pces/m² au sein des massifs) et pieux de saules, liste des plantes n°3 (densité 0.5 pce/m² au
  sein des massifs) ou via les prélèvements sur site préalablement effectués aux travaux de
  terrassement.
- Création de massifs arborés via la plantation d'arbustes à racines nues, densité 1.5 pces/m² au sein

des massifs (liste de plantes n°4), ou via les prélèvements réalisés préalablement aux travaux de
terrassement.

- Mise en place de structures de diversification et de refuge pour la faune, mise en oeuvre de souches
et d'hibernaculums.

- Ensemencement des surfaces travaillées situées au-dessus des hélophytes pour limiter le
développement de l'Ambroisie (mélange grainier n°1)

LEGENDE

Travaux d'entretien et de suivi (3 saisons végétatives) :

- Contrôle et surveillance des plantations.
- Fauchage et arrosage nécessaire au bon développement des végétaux.
- Elimination des essences exotiques indésirables en bordure de milieux aquatique.

RO Ø30
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AMELIORATION DE LA PROTECTION
DU CENTRE NUCLEAIRE DE PRODUCTION

D'ELECTRICITE (CNPE) DE TRICASTIN
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Situation des travaux de végétalisation

FM / octobre 2015

Développement
spontané

des hydrophytes
Développement des hélophytes et de quelques massifs ligneux ripicoles

Développement spontané
des hydrophytes

Profil n°: 7

PC : 45.00 m

Altitudes T.N.
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~53.70 NGF

Cote plan d'eau 21.05.2015
53.96 NGF

Cote plan d'eau secondaire 21.05.2015
54.12 NGF

~4H/1V

Abaissement/terrassement crête de "digue" existante,
les déblais poussés de part et d'autre en pieds de berges
pour diversification

T.N.

T.N.

T.N.

Plantation de mottes d'hélophytes en godets, 9x9 cm,
densité ~2 pces/m², à une cote comprise entre ~20 cm

au dessus du niveau des eaux et 20 cm en dessous
(liste des plante n°1)

~54.60 NGF

Plantation ponctuelle de pieux de saules et peupliers noirs à
partir de prélèvements réalisés dans le cadre du chantier, ou
issus de la liste des plantes n°3 (Ø 6-10 cm, longueur 120 cm)

Création d'un hibernaculum via l'utilisation
de déchets ligneux puis blocs présents

sur l'emprise du chantier

Développement végétal attendu

Profil n°: 8

PC : 45.00 m
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Cote plan d'eau secondaire 21.05.2015
54.12 NGF

Terrassement d'une mare "déconnectée"
du plan d'eau secondaire, les déblais poussés
 en remblais en pied de berge pour diversification

Maintien clôture en limite de propriété
et boisements existants
(étangs de pêche hors surface de compensation écologique)

T.N.

T.N.

T.N.

Accès, espace non planté d'espèces ligneuses,
largeur 6 m à maintenir

Plantation d'arbustes à racines nues d'essences indigènes
adaptées pour constitution de massifs arborés, hauteur 60-90 cm,
1.5 pce/m² au sein des massifs (liste des plantes n°4)

~53.20 NGF

~54.50 NGF

Plantation de mottes d'hélophytes en godets, 9x9 cm,
densité ~2 pces/m², à une cote comprise entre ~20 cm

au dessus du niveau des eaux et 20 cm en dessous
(liste des plante n°1)

Plantation de boutures de saules et peuplier noir à partir de
prélèvements réalisés dans le cadre du chantier, ou issues de
la liste des plantes n°2 (Ø 2-4 cm, longueur 80-100 cm)

Mise en place de souches
issues des travaux forestiers et/ou d'apport

Eau libreVégétation arborée
Surface maintenue ouverte

(fauche épisodique)
Végétation arborée Développement des hélophytes et de quelques massifs ligneux ripicoles

Développement spontané
des hydrophytes

Distances partielles

Altitudes T.N.

Développement végétal attendu

Terrassement d'une mare "déconnectée"
du plan d'eau secondaire, les déblais poussés
 en remblais en pied de berge pour diversification

Ensemencement des surfaces travaillées
au-dessus du développement
attendu des hélophytes (mélange grainier n°1)

Profil n°: 9

PC : 45.00 m

Altitudes T.N.
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Accès, espace non planté d'espèces ligneuses,
largeur 6 m à maintenir

Cote plan d'eau 21.05.2015
53.96 NGF

T.N.

T.N.

T.N.

Maintien clôture en limite de propriété
et boisements existants
(étangs de pêche hors surface de compensation écologique)

Dépôt provisoire de matériaux graveleux à reprendre pour
épaississement hauts-fonds en partie nord-ouest du plan
d'eau, puis terrassement en déblai/remblai en pente adoucie

Plantation d'arbustes à racines nues d'essences indigènes
adaptées pour constitution de massifs arborés, hauteur 60-90 cm,
1.5 pce/m² au sein des massifs (liste des plantes n°4)

Création d'un hibernaculum via l'utilisation
de déchets ligneux puis blocs présents
sur l'emprise du chantier

Plantation de mottes d'hélophytes en godets, 9x9 cm,
densité ~2 pces/m², à une cote comprise entre ~20 cm
au dessus du niveau des eaux et 20 cm en dessous
(liste des plante n°1)

Développement végétal attendu Végétation arborée
Surface maintenue ouverte

(fauche épisodique)
Végétation arborée Développement des hélophytes

Développement spontané
des hydrophytes Eau libre

Ensemencement des surfaces travaillées
au-dessus du développement
attendu des hélophytes (mélange grainier n°1)
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Coupes de principes 7 à 9
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